
CAPACITE TECHNIQUE et FINANCIERE DU DEMANDEUR 
 

1. Capacité financière 
 
L’investissement total pour un poulailler de 2 400 m² est de l’ordre de 1 000 000 €. Le financement est assuré par 
un prêt bancaire accordé sur 15 ans. Un contrat d’une durée de 15 ans lie l’EARL VSH à la société DUC permettant 
ainsi de garantir le remboursement de l’emprunt. Ce contrat a pris effet dès la construction du bâtiment. 
 
L’attestation de crédit ci-dessous prend en compte la construction ‘un poulailler de 2400m². Le second poulailler 
sera construit dans un 2ème temps.  
 
 
Ci-dessous un budget concernant un bâtiment de 2 400 m² en production : 
 
Nombre de bandes par an : 7 
 - Produits (10 €/m² x 2 400 m²) x 7    168 000 € 
 - Charges de production (27 €/m² x 2 400 m²)    - 64 800 € 
  - Eau = 5 000 € 
  - EDF = 11 000 € 
  - Gaz = 16 000 € 
  - Assurance = 4 000 € 
  - Ramassage = 2 700 €/lot soit 19 000 €/an 
  - Frais sanitaire et vétérinaire = 3 400 € 
  - Désinfection = 2 500 € 
  - Gestion = 1 000 € 
  - Divers (maintenance + petits matériels) = 2 900 € 
 - Excèdent Brut d’Exploitation      = 103 200 € 
 - Annuité (sur 15 ans)     - 70 000 € 
 
 - Marge nette ou résultat de trésorerie avant charges sociales :    = 33 200 € 
 
Il est important de noter que les éleveurs ont l’obligation d’assurer les bâtiments (dégâts des eaux, incendie, 
tempête, responsabilité dommage à l’environnement. 
 
 
 

2. Capacité technique 
 
Ce projet consiste à procéder au développement de l’activité grâce à la construction de deux nouveaux poulaillers. 
Hugues SAULET a déjà produit de nombreux lots de poulets depuis 1997 et la construction du premier poulailler. 
Il a donc acquis l’expérience nécessaire pour mener à bien les productions futures. Il a donc acquis l’expérience 
nécessaire du travail et de la gestion de ce type de bâtiment. Un suivi régulier par les techniciens régulier est 
également assuré.  
 
De plus, le projet est d’installer 3 nouveaux associés dont le fils d’Hugues SAULET, aujourd’hui technicien chez 
DUC. L’EARL VSH bénéficiera donc de l’expérience et des compétences techniques des différents associés.  
 
 
 
 
 
 
 



 


